
France 2030 : le plan soutiendra avant tout les industriels 

« Investissements : Macron dévoile son plan », titre Le JDD alors que le président présente, 
demain, France 2030. Près de 30 milliards d’euros sur cinq ans abonderont des filières d’avenir 
et financeront les énergies décarbonées. Le plan soutiendra avant tout les industriels : « l’idée 
est de retrouver un leadership technique et industriel », souligne l’Élysée. « Il a fallu une crise 
pour que tout le monde comprenne que sans industrie, un pays ne fonctionne pas », se félicite 
Hubert Mongon (UIMM). Pour accroître la compétitivité, le plan cible des filières à forte valeur 
ajoutée, dans lesquels la demande risque d’exploser : la production de batteries électriques, 
de semi-conducteurs, l’hydrogène et le spatial. Un gros volet vise aussi à accompagner le 
secteur automobile. Les matériaux d’avenir, tel le lithium, feront l’objet de crédits spécifiques. 
Tout comme l’IA, les nouvelles technologies agricoles et le numérique. Un ministre décrypte : 
« ce plan doit permettre de créer les pépites de demain. » France 2030 comportera aussi un 
volet nucléaire et « Compétences », pour répondre aux besoins en qualification des 
entreprises. Le gouvernement souhaite notamment inciter les jeunes et les demandeurs 
d’emploi de longue durée à intégrer des formations porteuses (JDD, p.13)  

« Plan d’investissements : ce que prépare l’exécutif », titre Les Echos, alors que, devant 
quelques députés de la majorité jeudi, Bruno Le Maire a donné le fil conducteur : « Pas de 
saupoudrage, mais des choix forts sur quelques filières d’avenir avec la volonté d’être 
disruptif », a-t-il expliqué en substance selon plusieurs participants. Les grandes têtes de 
chapitre de ce plan sont connues, qui devraient concerner les semi-conducteurs, l’hydrogène, 
les batteries électriques, l’espace et le nucléaire. L’horizon retenu pour ce nouveau plan 
semble être de 5 ans. Selon plusieurs sources, le gouvernement devrait veiller à ce que le 
gros des dépenses budgétaires débute en 2023. (Les Echos, p.4) 

 


